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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE MEURTHE ET MOSELLE 

COMMUNE DE RÉMÉRÉVILLE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05/02/2024 

DÉLIBERATION N° 2024-02 
 

Nombre de conseillers élus : 14 
Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération : 11 
Nombre de pouvoirs : 3 
Le Maire certifie que la convocation a été faite le 30 janvier 2024 et que le compte-
rendu a été affiché à la porte de la Mairie le 6 février 2024. 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le 6 février 2024. 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le cinq février à vingt heures, le Conseil Municipal de 
la commune de REMEREVILLE s’est assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de 
Monsieur Dominique MOUGINET, le Maire. 
 
Étaient présents : Mesdames et Messieurs : Michelle DANGEL, Pascale FREY, 
Béatrice HERBECK, Claudine JULLIER, Sylvie MARTIN, Patrick ROUAIX,       
Rémi SAVOURET. 
Absents excusés :  
Jean-Claude VERA donne procuration à Sylvie MARTIN 
Dominique JULLIER donne pouvoir à Dominique MOUGINET  
Isabelle MORLON donne pouvoir à Béatrice HERBECK 
Alexandre ZINS donne pouvoir à Jonathan THOUVENIN  
Absents non excusés :  
Jonathan THOUVENIN, Maxime VIRY 

 
 

PRIME DU POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 
Le Maire expose à l’assemblée : 
Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
forfaitaire en vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux face 
à l’inflation, ayant perçu une rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 
000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de déterminer le montant 
forfaitaire de la prime dans le respect du barème et des montants plafonds fixés 
par le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 et de déterminer les modalités de 
versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de 
pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique 
territoriale ; 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 21/12/2023 ; 
 
Le Maire propose à l’assemblée : 
1/La mise en place de la prime de la manière suivante : 
Il est institué une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice 
des agents publics de la commune  
 
2/ Bénéficiaires : 
a) Cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux 
fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et aux 
agents publics de l’Etat de la commune qui remplissent les conditions cumulatives 
d’éligibilité suivantes : 
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1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement 
public administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d’effet antérieure 
au 1er janvier 2023 
2. Être employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 
3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre 
de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
b) Sont exclus du bénéfice de cette prime : 
- les agents contractuels de droit privé ; 
- les vacataires ; 
- les apprentis ; 
- les stagiaires gratifiés ; 
- les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue à l’article 1er de 
la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 ; 
- les agents employés au titre d’une activité accessoire. 
 
3/ Montants forfaitaires de la prime : 
Cette prime de pouvoir d’achat est versée aux agents publics territoriaux de la 
commune qui remplissent les 3 conditions cumulatives énoncées ci-dessus. 
Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par 
les agents publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Les différents montants forfaitaires sont les suivants : 
Niveaux Rémunération brute perçue au titre de la période de référence du 1 er 
juillet 2022 au 30 juin 2023) 
 
Montant de la prime 
I Inférieure ou égale à 23 700 € Plafond maximum 800 € 
II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € Plafond maximum 700 € 
III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € Plafond maximum 600 € 
IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € Plafond maximum 500 
€ 
V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € Plafond maximum 400 € 
VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € Plafond maximum 350 
€ 
VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € Plafond maximum 300 
€ 
4/Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents 
durant la totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au 
cours de celle-ci ou étant multi employeurs 
a) Lorsque l’agent éligible n’a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de 
la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune calcule le 
montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à 
déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la 
rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même 
période puis en multipliant ce résultat par 12. 
La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de 
temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par 
application des règles prévues au point 5. 
 
b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par 
plusieurs employeurs publics au cours de la période de référence du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023, la commune ne verse la prime de pouvoir d’achat que si elle 
emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023. Dans ce cas de figure, 
elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant 
ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la 
rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même 
période puis en multipliant ce résultat par 12. 
La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de 
temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par 
application des règles prévues au point 5. 
 
c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs 
employeurs publics à la date du 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la 
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rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le 
montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de 
l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en 
multipliant ce résultat par 12. 
La commune (ou la communauté de communes, ou groupement d’intérêt public) 
proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de 
travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des 
règles prévues au point 5. 
 
5/ Proratisation du montant forfaitaire de la prime : 
a).En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de 
référence, le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail 
rémunérée sur la période de référence. Cette quotité correspond à la moyenne des 
quotités de travail mensuelles rémunérées par la commune appliquée aux douze 
mois de la période de référence. 
 
b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur 
une partie de la période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion 
de la durée d’emploi rémunérée de l’agent sur la période de référence. 
 
6/ Modalités de versement de la prime : 
La prime de pouvoir d’achat est versée par la commune aux seuls agents publics 
éligibles qu’elle emploie et rémunère au 30 juin 2023. 
Cette prime de pouvoir d’achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024. 
 
7/Règles de cumuls : 
La prime de pouvoir d’achat instituée sur le fondement du décret n° 2023-1006 du 
31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les 
agents publics de la commune, sauf si l’agent l’a déjà perçue en qualité de 
fonctionnaire d’Etat ou de la fonction publique hospitalière. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

Article 1 : que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents 
remplissant les conditions réglementaires, et selon les modalités ci-dessous : 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1

er
 juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant proposé de la prime de 
pouvoir d'achat pour un poste à 

temps complet (dans la limite 
des plafonds fixés par le décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800€ (dans la limite de 800 €) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 
300 € 

700€ (dans la limite de 700 €) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 
160 € 

600€ (dans la limite de 600 €) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 
840 € 

500€ (dans la limite de 500 €) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 
280 € 

400€ (dans la limite de 400 €) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 
600 € 

350€ (dans la limite de 350 €) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 300€ (dans la limite de 300 €) 
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000 € 

 
Article 2 : d’inscrire au budget de l’exercice en cours, les crédits correspondants. 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits, 
Les membres présents ont signé au registre, pour extrait certifié conforme. 
Je certifie que le présent acte a été publié ou notifié selon les règlements en 
vigueur. 
 
 
Le Maire, Dominique MOUGINET 


